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LOIS ET REGLEMENTS 
PROMULGUES POUR DONNER EFFET AUX DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DU 13 JUILLET 1931 
POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS, AMENDEE 

PAR LE PROTOCOLE DU 11 DECEMBRE 1946 

NIGERIA 
Communiqués par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

NOTE DU SECRETAIRE GENERAL — Conformément à l 'art ic le 21 de la Convention du 13 juil let 1931 pour l imiter la fabrica
tion et réglementer la distribution des stupéfiants, amendée par le Protocole du 11 décembre 1946, le Secrétaire général a 
l'honneur de communiquer les textes législatifs suivants. 
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Supplément à l a Gazette of f ic ie l le No 38. 
vo l . 42. 25 août 1955 - Par t ie B 

Av is No 83 de 1955 

ORDONNANCE SUR LES DROGUES 
NUISIBLES (CHAPITRE 50) 

Arrêté de 1955 r e l a t i f à l 'appl icat ion de 
l 'Ordonnance sur les drogues nuisibles 

Date d'entrée en vigueur: 25 août 1955 

En v e r tu des pouvoirs qui l u i sont conférés 
par l ' a r t i c l e 10 paragraphe 3 de l 'Ordonnance 
sur les drogues nuisibles, le Gouverneur 
général, après avo i r consulté le Conseil des 
Min i s t r es , prend l 'arrêté ci-après: 

1. Le présent arrêté pour ra être désigné 
sous le t i t r e d'Arrêté de 1955 r e l a t i f à l ' a p 
p l icat ion de l 'Ordonnance sur les drogues 
nuis ib les. 

2. Les disposit ions de la troisième par t i e 
de l 'Ordonnance sur les drogues nuisibles 
s'appliquent désormais à l a méthylmorphine 
(communément appelée codéine) et â l'éthjrl-
morphine (communément appelée dionihe) 
a ins i qu'à l eurs sels respect i fs . 

FA IT à Lagos, le quatrième jour du mois 
d'août 1955. 

A . M . MUIR 
Secrétaire adjoint par intérim du 

Conseil des Min i s t r es 

p l iquer ces disposit ions précitées; les r è 
glements publiés en même temps f ixent le 
régime modifié de contrôle qui est app l i 
cable à ces deux substances; ce régime est 
analogue â ce lu i qui est en vigueur au 
Royaume-Uni. 

Av is No 85 de 1955 
E/NL.1956/55 

ORDONNANCE SUR LES DROGUES 
NUISIBLES (CHAPITRE 50) 

Arrêté No 2 de 1955 r e l a t i f â l 'appl icat ion 
de l 'Ordonnance sur les drogues nuisibles 

Date d'entrée en vigueur: 25 août 1955 

En v e r tu des pouvoirs qui l u i sont conférés 
par l ' a r t i c l e 9 paragraphe 2 de l 'Ordonnance 
sur les drogues nuisibles, le Gouverneur 
général, après avo ir consulté le Conseil des 
M in i s t r e s , prend l 'arrêté ci-après: 

1. Le présent arrêté pour ra être désigné 
sous le t i t r e d'Arrêté No 2 de 1955 r e l a t i f 
à l ' appl icat ion de l 'Ordonnance sur les d r o 
gues nuis ib les . 

2. Les disposit ions de l a troisième par t i e 
de l 'Ordonnance sur les drogues nuisibles 
s'appliquent désormais aux stupéfiants énu-
mérês dans le tableau jo int en annexe au 
présent arrêté, a ins i qu'à l eurs sels et aux 
préparations, mélanges, ex t ra i ts ou autres 
substances contenant l ' u n de ces stupéfiants 
en quelque propor t ion que ce so i t . 
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NOTE EXPLICATIVE 

La codéine et l a dionine, au moment de l a 
promulgat ion de l 'Ordonnance sur les drogues 
nuisibles, ont été expressément exemptées 
de l 'appl icat ion des disposit ions de l a t r o i 
sième part ie qui réglemente l ' impor ta t i on et 
organise le contrôle des drogues nuisibles, 
mais i l avait été prévu que les disposit ions 
précitées pourra ient l eur être appliquées. 
Le présent arrêté a pour objet de l eur ap-

TABLEAU 

Morpholinyléthylmorphine 
Dihydro codéine 
Dihydrodésoxymorphine 
Métopon (méthyldihydromorphinone) 
Péthidine (ester éthylique de l 'acide méthyl-1 

phényl-4 pipëridine carboxyl ique-4) 
Méprodine (méthyl-1 éthyl-3 phényl-4 p r o -

pionoxy-4 pipéridine) 
Acétyldihydrocodêine 



FA IT à Lagos, le quatrième jour du mois 
d'août 1955 

un ce r ta in contrôle en ve r tu des règlements 
rendus en même temps. 

A . M . MUIR 
Secrétaire adjoint par intérim du 

Conseil des M in i s t r es 

NOTE EXPLICATIVE 

Aux termes du présent arrêté, les règle
ments p r i s en ve r tu des dispositions de la 
troisième part ie de l 'Ordonnance sur les 
drogues nuisibles s 'appliqueront aux stupé
fiants énumérës dans le tableau. Les règle
ments modifiés, publiés en même temps, 
s 'appliqueront aux deux p remie rs de ces 
stupéfiants. La législation est ainsi r e n 
due, conforme à celle qui est en vigueur au 
Royaume-Uni. 

E/NL.1956/56 
Av is No 86 de 1955 

ORDONNANCE SUR LES DROGUES 
NUISIBLES (CHAPITRE 50) 

Arrêté-en-Conseil de 1955 exemptant une 
substance de l 'appl icat ion de l 'Ordonnance 

sur les drogues nuisibles 

Date d'entrée en vigueur: 25 août 1955 

En v e r tu des pouvoirs qui l u i sont conférés 
par l ' a r t i c l e 10 paragraphe 1 de l 'Ordonnance 
sur les drogues nuisibles, le Gouverneur 
général, après avo ir consulté le Conseil des 
Min is t res , prend l'arrêté-en-Conseil c i -
après: 

Titre ! • Le présent arrêté-en-Conseil pour ra 
être désigné sous le t i t r e d'Arrêté-en-Con-
se i l de 1955 exemptant une substance de l ' a p 
p l i ca t ion de l 'Ordonnance sur les drogues 
nuis ib les. 

Levée de 2 - Le Gouverneur général, ayant r e c u l ' a s -
l ' interdic- surance que l a dihydrocodéine possède une 
tionabso- va leur médicale, fa i t savoir que les d i s -

u e positions de l ' a r t i c l e 10 paragraphe 1 de 
l 'Ordonnance sur les drogues nuisibles ne 
s'appliquent plus à cette substance. 

FA IT â Lagos, le quatrième jour du mois 
d'août 1955. 

A. M . MUIR 
Secrétaire adjoint par intérim du 

Conseil des Min i s t r es 

NOTE EXPLICATIVE 

L ' a r t i c l e 10 paragraphe 1 de l 'Ordonnance 
sur les drogues nuisibles in te rd i t le c om
merce ou l a fabr icat ion des produits nouveaux 
obtenus à p a r t i r de certains alcaloïdes de 
l ' op ium ou de la feui l le de coca, mais pré
vo i t que cette in te rd ic t i on pourra être levée 
dans le cas de produits possédant une valeur 
médicale ou scienti f ique. L a dihydrocodéine 
étant l ' u n de ces produits et possédant une 
va leur médicale, le présent arrêté lève 
l ' i n t e rd i c t i on absolue en ce qui concerne 
cette substance qui est toutefois soumise à 

E/NL.1956/57 
Av is No 88 de 1955 

ORDONNANCE SUR LES DROGUES 
NUISIBLES (CHAPITRE 50) 

Règlement de 1955 portant modi f icat ion 
du Règlement sur les drogues nuisibles 

Date d'entrée en vigueur: 25 août 1955 

En v e r tu des pouvoirs qui l u i sont conférés 
par l ' a r t i c l e 8 de l 'Ordonnance sur les d r o 
gues nuisibles, le Gouverneur général, après 
avo i r consulté le Conseil des Min i s t r es , 
prend le règlement ci-après: 

1. Le présent règlement pour ra être dé- T i t re et 
signé sous le t i t r e de Règlement de 1955 interpréta-
portant modi f icat ion du Règlement sur les în^pàge 
drogues nuisibles; i l complète et modif ie le 456) 
Règlement sur les drogues nuisibles ( c i -
après désigné comme le Règlement p r i n 
c ipa l ) . 

2. Dans le présent règlement, â moins que Définition 
le contexte n'appelle une autre interprétation, 
on entend: 

par "stupéfiant", l 'une quelconque des sub
stances énumérées à l ' a r t i c l e 3; 

par " t i t u l a i r e d'une l icence" , toute pe r 
sonne légitimement t i tu l a i r e d'une l icence 
délivrée par le Médecin-conseil en chef ou 
en son nom â la personne désignée sur l a 
l icence et pour l 'appl icat ion du présent 
règlement; 

par " r e g i s t r e " , un l i v r e relié, â l ' exc lus ion 
de toute feui l le ou de toute fiche volante; 

par " g ross is te " , toute personne dont l e 
commerce consiste à vendre des stupéfiants 
à des personnes qui les achètent en vue de 
les revendre. 

3. 1) Le présent règlement, a ins i que le Application 
Règlement p r inc ipa l (sauf dans les cas i n 
diqués au paragraphe 2 du présent ar t i c l e ) , 
s'appliquent: 

a) à la méthylmorphine (également connue 
sous l 'appel lat ion de codéine et â l 'ëthyl-
morphine (également connue sous l ' appe l la 
t i on de dionine) a ins i qu'à l eurs sels, et 

b) à l a morpholinyléthylmorphine et à la 
dihydrocodéine, a ins i qu'à l eurs sels, 
qui sont des stupéfiants auxquels les d i s 
posit ions de l a troisième par t i e de l ' O r d o n 
nance s'appliquent aux termes de l 'Arrêté 
de 1955 r e l a t i f â l 'appl icat ion de l 'O rdon 
nance sur les drogues nuisibles et de l ' A r 
rêté No 2 de 1955 r e l a t i f à l ' appl icat ion de 
l 'Ordonnance sur les drogues nuisibles, r e s 
pectivement. 

2) Les ar t i c l es 11 â 19 du Règlement p r i n 
c ipal sont remplacés en ce qui concerne les 
substances indiquées au paragraphe 1 c i -des 
sus par les disposit ions du présent règlement. 

4. Nui ne peut impor t e r ou fabr iquer de importation 
stupéfiants n i accompl i r aucun acte r e l a t i f à et fabrica-
l a fabr icat ion d'un stupéfiant a o n d e 

a) s ' i l n'est t i t u l a i r e d'une licence délivrée M u P t f f l « « » 
â cet effet en v e r tu du présent règlement, 

b) s i ce n'est conformément à sa l icence 
et aux conditions qui y sont énoncées. 
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5. Sous réserve des dispositions du pré
sent règlement, les grossistes ne peuvent 
f o u r n i r de stupéfiants, dans le t e r r i t o i r e de 
l a Niger ia ou en d'autres l ieux: 

a) s ' i l s ne sont t i tu l a i r e s d'une l icence 
délivrée à cet effet en v e r tu du présent règle
ment, 

b) s i ce n'est conformément à l eur l icence 
et aux conditions qui y sont énoncées, 

c) lorsque l a t ransact ion porte sur une 
quantité de stupéfiant supérieure à une l i v r e 
avoirdupoids, s i l a personne qui doit r ece 
v o i r le stupéfiant n'est t i t u l a i r e d'une l icence, 
délivrée en v e r tu de dispositions de l ' a r t i c l e 
6, l ' autor isant à détenir plus d'une l i v r e 
avoirdupoids dudit stupéfiant. 

6. Nul ne peut détenir plus d'une l i v r e 
avoirdupoids d 'un stupéfiant quelconque s ' i l 
n'est t i tu l a i r e d'une l icence délivrée à cet 
effet en v e r tu du présent règlement. 

7. Les grossistes t i tu l a i r e s d'une l icence, 
délivrée en v e r tu du présent règlement, les 
autorisant à f ou rn i r des stupéfiants ne peuvent 
f ou rn i r des stupéfiants que s i la quantité de 
stupéfiant contenue dans l 'emballage ou le 
f lacon est c la i rement indiquée sur l ' e m b a l 
lage ou le f lacon renfermant led i t stupéfiant. 

8. Tout grossiste t i t u l a i r e d'une l icence, 
délivrée en v e r tu du présent règlement, 
l 'autor isant à f ourn i r des stupéfiants, doit : 

a) t en i r , conformément aux disposit ions 
du présent règlement et de l ' a r t i c l e 18 du 
Règlement p r inc ipa l , un reg is t re dans lequel 
i l i n s c r i t dans l ' o rd r e chronologique et de l a 
manière p resc r i t e dans la part ie a) ou dans 
la par t i e b), selon le cas, du p r em i e r tableau 
jo int en annexe au Règlement pr inc ipa l , }es 
renseignements véritables concernant toute 
quantité de stupéfiant obtenue par l u i et toute 
quantité de stupéfiant fournie par l u i , que ce 
soit â des personnes se trouvant à l'intérieur 

du t e r r i t o i r e de la Niger ia ou â des personnes 
se trouvant en dehors de ce t e r r i t o i r e ; 

b) t en i r un reg is t re d is t inct ou prévoir une 
par t i e dist incte du reg is t re pour chacune des 
catégories suivantes de stupéfiants: 

i ) mëthylmorphine et ses sels; 
i i ) éthylmorphine et ses sels; 

i i i ) morpholinyléthylmorphine et ses sels; 
iv) dihydrocodëine et ses sels. 

9. Aucune disposi t ion du présent règlement 
ne s'applique à la vente ou à l a d i s t r ibut i on 
d'un stupéfiant par une personne autre qu'un 
grossiste; tout pharmacien ou tout vendeur 
de médicaments immatriculé et t i t u l a i r e 
d'une licence est autorisé à se l i v r e r , à 
t i t r e professionnel, dans les locaux pour 
lesquels une licence l u i a été délivrée en 
v e r tu de l ' a r t i c l e 22 de l'Ordonnance sur 
l ' exerc ice de la pharmacie, à la vente au 
détail, à la délivrance et à l a confection des 
stupéfiants. 

FA IT â Lagos, l e quatrième jour du mois 
d'août 1955. 

A . M . MUIR 
Secrétaire adjoint par intérim du 

Conseil des M in i s t r es 

NOTE EXPL ICAT IVE 

Le présent règlement, a ins i que les d i s 
posit ions de l a troisième part ie du Règle
ment de 1953 sur les drogues nuisibles, 
actuellement appliqués au Royaume-Uni, pré
voient pour les quatre stupéfiants mentionnés 
â l ' a r t i c l e 3 un régime de contrôle légère
ment moins r igoureux que ce lui auquel les 
autres produits tirés de l ' op ium et de l a 
feui l le de coca sont soumis en v e r tu des 
règlements en vigueur concernant les drogues 
nuis ib les. 

Exemptions 
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